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La valise SCoT au pied du sapin 
pour l’ensemble des élus 

et partenaires !

Entré en vigueur le 29 juillet dernier, le SCoT a été imprimé

en 500 exemplaires, puis assemblé et empaqueté sous

valisettes début septembre.

Le Comité syndical du 14 septembre a été l’occasion d’en

lancer officiellement la distribution, auprès des délégués du

syndicat fraîchement élus ou réélus.

352 communes, 9 EPCI, 74 délégués titulaires, ainsi qu’une

dizaine de personnes publiques associées et partenaires

techniques, ont depuis été destinataires de la valise SCoT.

Le syndicat remercie les intercommunalités qui s’en sont

faites le relais auprès de leurs communes.

De quoi en faire des montagnes (de SCoT) !

Contenu des valises SCoT et clés usb

Valisettes en cours de préparation : le do it yourself se réinvente au syndicat !

L’équipe du syndicat souhaite à toutes et tous de très belles fêtes 
de fin d’année, se retrouver n’a jamais été aussi précieux !

En parallèle, 40 délégués suppléants et 203 anciens

délégués (titulaires et suppléants) du syndicat ont reçu un

courrier accompagné d’une clé usb contenant l’ensemble

des documents du SCoT.

Ces derniers restent consultables et téléchargeables sur le

site du syndicat, rubrique Téléchargements.

Cette étape clé passée, le syndicat enclenche désormais la

mise en œuvre du SCoT pour cette année 2021.
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L’eau au cœur 
des préoccupations

Travail en cours : 
l’inventaire des ZAE

De nombreux rendez-vous ont été organisés ces derniers

temps autour de la thématique de l’eau, auxquels le

syndicat a contribué en apportant son témoignage.

Que ce soit à travers la valorisation de la présence de l’eau

dans les projets ou la prise en compte renforcée du risque

d’inondation dans les documents d’urbanisme, le retour

d’expérience du SCoT était au programme de la formation

dispensée par le CEPRI (Centre Européen de Prévention des

Risques d’Inondation) le 29 septembre et du webinaire de

la Fédération nationale des SCoT le 3 décembre.

L’eau comme facteur de vulnérabilité pour les populations

et territoires : c’était l’un des messages portés par le 13
ème

Forum d’Information sur les Risques majeurs (IRISES) des 9

et 10 décembre. Rendez-vous national organisé cette

année avec la collaboration de l’Etablissement Public

Territorial de Bassin (EPTB) Seine Grands Lacs, en 100%

digital, il a mis à l’honneur les acteurs aubois : DDT de

l’Aube, Chambre d’agriculture de l’Aube, TCM, SDDEA,

syndicat DEPART. 300 participants ont pris part aux débats.

D E R N I È R E S P R O C É D U R E S D ’ U R B A N I S M E A P P R O U V É E S

M O D I F I C A T I O N S I M P L I F I É E P L U C R E N E Y – P R È S – T R O Y E S L E 24 / 09 / 2020

La Direction Départementale des Territoires de l’Aube a

mené en 2016 une étude recensant les Zones d’Activités

Economiques du département. Cette première base de

données nécessitait un travail important de mise à jour et

d’intégration de nouveaux indicateurs (friches, maîtrise

foncière, critères qualitatifs des ZAE…).

La DDT et le syndicat DEPART travaillent conjointement à

cet objectif, par la vérification des ZAE inventoriées et

l'analyse de l’évolution de leurs périmètres, des surfaces

occupées ou non et de leur classement dans les

documents d’urbanisme. Pour le syndicat, l’exercice se

concentre sur les ZAE de son périmètre, la DDT poursuivant

l’analyse sur le reste du département.

Après une série de rencontres à organiser avec les EPCI

début 2021, ce travail collaboratif permettra une meilleure

connaissance des stratégies intercommunales de

développement économique et du potentiel d’accueil dans

un contexte de raréfaction de la ressource sol.

Il est à noter enfin la co-animation conjointe par l’EPTB et le

syndicat de 5 ateliers participatifs sur des territoires pilotes

des PAPI pour aborder les ZEC, « zones d’expansion de

crue ». Destinés à des publics variés, ils étaient l’occasion

de rappeler le fonctionnement des ZEC et les outils de leur

préservation (notamment via les documents d’urbanisme),

autour d’un travail cartographique.
Exemple de ZAE du SCoT : vue satellite et identification au PLU


